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1ERE PARTIE - RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE  
 
A - Contexte et Généralités 

A.1- Cadre général du projet 
Autorité organisatrice de l’enquête et maître d’ouvrage, la commune de Marsilly 
est compétente de plein droit en matière d’aménagement de l’espace 
communal, et notamment la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie. 
Par ailleurs, les dispositions du code de la route ainsi que le pouvoir de police 
générale du Maire s'appliquent sur ces voies privées puisqu'elles sont d'ores et 
déjà ouvertes à la circulation publique. La commune souhaite en conséquence 
régulariser la situation de plusieurs voies routières restées privées en totalité ou 
en partie, (bien que prises en charge et entretenues par la collectivité) en les 
incorporant dans son domaine public tel que le permet l’article L 318-3 du code 
de l’urbanisme et ainsi confirmer leur affectation perpétuelle à la circulation 
publique tout en assurant l’entretien, comme cela en est le cas depuis de 
nombreuses années.  

Par délibération en date du 1er juillet 2025, visée par la Préfecture de la Charente-
Maritime le 4 juillet 2025, la commune de Marsilly a décidé de recourir à la 
procédure de transfert d’office sans indemnité des parcelles privées présentée 
ci-après. 

A.2 - Objet de l’enquête publique 
L’objet de cette enquête publique consiste à :  

● assurer l’information du public sur le projet de transfert d’office des voies 
privées mentionnées supra dans le domaine public communal ;  

● permettre la participation du public et la prise en compte des intérêts des 
propriétaires concernés, des riverains et tiers ;  

● recueillir suggestions et contre-propositions concernant ce projet afin de 
permettre à l’autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires 
à la prise de décision finale.  
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Au terme de l’enquête publique, si aucune contestation n'a été émise, le conseil 
municipal pourra délibérer afin d'approuver l'intégration et le classement d'office 
dans le domaine public communal des voiries concernées. Si des contestations 
ont été signalées, le classement d'office interviendra par arrêté préfectoral, 
après délibération motivée du conseil municipal. Cette opération n’étant pas 
susceptible de modifier de façon substantielle le cadre de vie et n’entrant pas 
dans le champ d’application de l’article L 103-2 du code de l’Urbanisme, le projet 
n’a pas fait l’objet d’une phase de concertation préalable. 

A.3 - Cadre juridique de l’enquête publique  

La procédure de transfert d’office des parcelles privées ouvertes à la circulation 
publique est prévue aux articles L.318-3 et R.318-10 et R.318-11du Code de 
l’Urbanisme et aux articles L.411-3, R.141-4, R.141-5, R.141-7 à R.141-9 du Code 
de la Voirie Routière. 

L’article L318-3 du code de l’urbanisme prévoit que l’enquête publique préalable 
au transfert de voies privées dans le domaine public communal doit être réalisée 
conformément aux dispositions du Code des relations entre le public et 
l’administration (articles L.134-1 à L.134-7). 

A.4 – Nature, localisation et caractéristiques principales du projet  

Une desserte de voie (publique ou privée), selon la jurisprudence, est qualifiée 
ainsi au fait qu’elle dessert plusieurs propriétés et que ses conditions 
d’aménagement permettent la circulation des piétons et des véhicules. La 
procédure de transfert d’office de voies privées suppose deux conditions à 
remplir :  

1. ces voies sont situées dans des ensembles d’habitations (c’est-à-dire, dans 
des zones urbaines d’habitat) ;  

2. elles sont ouvertes à la circulation publique dans les faits.  

Dans le projet présenté à l’enquête, les voies en question sont bien accessibles 
à toute personne, piéton ou véhicule, sans aucune restriction (absence de 
signalisation spécifique « accès interdit ou privé», absence de chaîne, etc…). 
Remplissant ces exigences préalables, les voies routières concernées sont 
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éligibles à un classement d’office dans le domaine public communal. Il s’agit 
d’une multitude de parcelles privées ouvertes à la circulation publique et 
desservant des ensembles d’habitations. 

L’objectif de cette enquête publique porte sur la rectification des irrégularités 
foncières, liées à la création d’espaces publics sur le territoire marsellois. 

Les parcelles concernées correspondent à l’emprise des rues délimitée en jaune 
sur les plans de situation ci-après, au nombre de quatre. 

Plan de situation commune de Marsilly Ouest 
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Plan de situation commune de Marsilly Est 
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Plan de situation du secteur du port de la Pelle :  

rue des Viviers et rue des Grottes 
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B - Organisation et déroulement de l’enquête publique  
 
B.1 - Désignation du commissaire enquêteur 

Par arrêté n° 25-234 du 7 juillet 2025, le Maire de Marsilly désigne le présent 
rédacteur, Dominique BERTIN, qui figure sur la liste départementale d’aptitude 
aux fonctions de Commissaire Enquêteur établie pour l’année 2025 dans le 
Département de la Charente-Maritime. 

B.2 - Modalités d’organisation de l’enquête  
A la suite d’une sollicitation de monsieur le Maire de Marsilly, par 
l’intermédiaire de madame Claire RAKOTOMALALA, responsable du service 
urbanisme de la commune, d’un certain nombre d’échanges téléphoniques 
et par courriel, notamment de documents, j’ai été appelé à participer à la 
préparation de la présente enquête publique, en particulier la composition 
du dossier et le projet d'arrêté d’ouverture de l’enquête publique.  
Celle-ci s’est déroulée du mardi 2 septembre 2025 à 9h au mardi 16 
septembre 2025 à 17h. 
La mise à disposition et la consultation du dossier de l’enquête a bien été 
effective aux jours et heures habituels d'ouverture au public de la mairie : 
- les lundi, mardi et jeudi de 9h00 à 17h30 
- le mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
- le vendredi de 9h00 à 17h00. 
L’arrêté a été pris le 7 juillet 2025, par le Maire de Marsilly et reçu en 
préfecture le 8 juillet 2025. 
L’organisation détaillée de l’enquête y a été précisée et le siège de l’enquête 
a été fixé dans les locaux de la mairie. 
Le dossier d’enquête publique a bien été consultable en format papier et en 
format dématérialisé sur le site internet de la commune, à l’adresse : 
https://www.marsilly.fr 
Le public a pu prendre connaissance du dossier et consigner ses 
observations et propositions à l’attention du commissaire enquêteur : 
- sur le registre ouvert à cet effet à l’accueil de la mairie aux horaires 
d’ouverture indiqués ci-dessus ; 
- par courrier au commissaire enquêteur – mairie de MARSILLY  



Commune de MARSILLY – Transfert d’office de voies privées dans le domaine public communal 

Enquête publique du 2 au 16 septembre 2025 
 

9 [Date] 

- par courrier électronique envoyé à l’adresse : urbanisme@marsilly.fr. 
Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public, à la mairie 
de Marsilly pour recueillir les observations écrites et orales aux dates, 
heures suivantes : 

• Le mardi 02 septembre 2025 de 09h00 à 12h00 
• Le mercredi 10 septembre de 14h00 à 17h00 
• Le mardi 16 septembre de 14h00 à 17h00 

A l'issue de l’enquête, le public pourra consulter le dossier, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur en mairie (5bis rue des Ecoles) ainsi 
que sur le site internet de la Ville (www.marsilly.fr) pendant une durée d’un 
an à compter de la date de remise de l’avis. 
Par suite de l’avis du commissaire enquêteur, le transfert d’office pourra 
être approuvé en conseil municipal. 
 
B.3 – Composition du dossier de l’enquête 
Conformément à l’arrêté n° 25-234 du 7 juillet 2025 du maire de Marsilly, le 
dossier support de l’enquête était composé de : 

- La nomenclature des parcelles dont le transfert à la commune de 
Marsilly était envisagé ; 

- Une note de présentation indiquant les caractéristiques techniques 
de l’état d’entretien des voies ; 

- Un plan de situation, les documents réalisés d’arpentage, des plans, 
états parcellaires et des photographies. 

 
B.4 - Information du public  
Accueil du public  
Le public a pu consulter le dossier d’enquête et porter ses observations sur 
le registre mis à disposition en mairie de Marsilly, aux horaires indiqués dans 
l’arrêté de mise à enquête.  
Organisation des permanences  
Les dates et heures des permanences ont été définies en accord entre les 
services de la mairie de Marsilly et le commissaire enquêteur, de façon à 
ménager des créneaux de dates et d’horaires différents, permettant au 
public d’accéder en fonction de sa disponibilité en mairie de Marsilly:  
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• Le mardi 02 septembre 2025 de 09h00 à 12h00 
• Le mercredi 10 septembre de 14h00 à 17h00 
• Le mardi 16 septembre de 14h00 à 17h00 (clôture de l’enquête). 

 
Affichage de la mise à enquête publique  
La commune de Marsilly a affiché un avis concernant l’ouverture de 
l’enquête publique sur le panneau officiel de la mairie. De plus, le même avis 
a été affiché aux abords des sites concernés (annexe 6). Des vérifications 
ont eu lieu par des agents des services de la police municipale et de 
l’urbanisme tous les jours. Lors de ses visites à Marsilly, le commissaire 
enquêteur a constaté par ailleurs de façon aléatoire l’affichage. 
L’affichage dans la commune aux emplacements habituels et sur les zones 
concernées du mercredi 13 août 2025 au mercredi 17 septembre 2025 
inclus a été certifié par le Maire le 17 septembre 2025 (Annexe 9). 
Avis dans la presse  
L’avis initial a été publié dans l’hebdomadaire « Le Phare de Ré » et le 
quotidien « Sud-Ouest » le 13 août 2025. 
La publication a été renouvelée dans les mêmes journaux les 9 et 10 
septembre 2025. 
 
Site internet du projet  
Le site internet de la mairie de la commune de Marsilly était ouvert durant 
toute la période d’enquête publique et son adresse était annoncée dans 
l’arrêté de mise à enquête. L’avis y était bien publié (Annexe 5). 
  
Publication dans le bulletin municipal de la commune 
La population marselloise a été informée de la mise en place d’une enquête 
publique relative au transfert de voiries et d’espaces communs dans le 
domaine public de la commune de Marsilly dans le bulletin Marsilly actu 
n°22 de décembre 2024 (Annexe 6). 
 
Estimant les moyens d’information suffisants, le commissaire enquêteur 
n’a pas estimé devoir prolonger la durée de l’enquête publique. 
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B.5 – Notification aux personnes privées ou publiques propriétaires des 
voies dont le transfert est envisagé  
En application de l’article R.141 – 7 du code de la voirie routière, un avis de 
dépôt du dossier à la mairie a été notifié le 25 août 2025 par lettre 
recommandée avec accusé réception à tous les propriétaires des parcelles 
listées aux pages 69 à 71 du dossier d’enquête. 
49 notifications ont ainsi été adressées (13 dans la zone Ouest, 4 dans la 
zone Est et 32 dans le secteur du Port de la Pelle). 23 plis ont été 
réceptionnés, 19 ont fait l’objet d’un retour pour non-distribution et 1 pli n’a 
pas été retiré. 
 
B.6 - Climat de l’enquête publique  
L’enquête publique s’est déroulée de façon satisfaisante, avec une 
mobilisation convenable : une vingtaine de personnes est venue se 
renseigner, rendre son accord ou encore apporter des commentaires sur le 
projet ou se renseigner sur ses conséquences. 
 
B.7 - Dénombrement des observations 
Il a été formulé et porté dans le registre 11 observations (avec le cas 
échéant les pièces jointes) et numérotées. 
- Cinq ont été écrites sur le registre (1,2,3,9, 10), 
- Quatre ont été adressées par courriel puis numérotées et agrafées 
dans le registre, 
- Une a été rédigée sur papier libre et déposée à la mairie, numérotée 
(5) et agrafée dans le registre. 
- Un courrier a été déposé au commissaire enquêteur lors d’une de ses 
permanences, a été numéroté (11) et agrafé dans le registre. 
De plus, lors des permanences, quelques personnes sont venues se 
renseigner et n’ont pas estimé utile de porter d’observation sur le registre.  
 
B.8- Formalités et informations de fin d’enquête  
Clôture du registre  
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Le mardi 16 septembre 2025, à l’issue de la dernière permanence et après la fin 
de la période d’enquête publique, le registre d’enquête a été clos et signé par le 
commissaire enquêteur, conformément à l’arrêté de Monsieur le Maire de 

Marsilly. Il a ensuite emporté le registre avec lui pour l’étudier. 

B.9 – Procès-verbal de synthèse de l’enquête 

Le procès-verbal de synthèse de l’enquête a été rédigé le 19 septembre et 
transmis le même jour par courriel au maire de Marsilly (Annexe 9). 

Par courrier en date du 23 septembre 2025, Le maire de Marsilly a répondu avoir 
bien noté les observations des réfractaires aux objectifs de cette enquête et a 
retenu dans certaines observations des remarques positives in fine (Annexe 10). 

C – Liste et analyse des observations formulées durant 
l’enquête publique  
Obs n°1 :  Monsieur Antoine COGNATO Indique qu'il n'est concerné que par 
l'extrémité de sa parcelle sur 12m donnant sur la voie publique. Pour le reste de 
la parcelle cadastrée ZM numéro 1897, voir le cas échéant le propriétaire de la 
parcelle cadastrée ZM numéro 63. Monsieur COGNATO donne son accord pour 
la cession à titre gratuit de la partie de parcelle ou totale si elle subsiste 
actuellement à son nom au cadastre. 

Obs n°2 : Monsieur Christian BIRIER accepte la cession gratuite de la parcelle 
ZH 400 à la commune de Marsilly. 

Obs n°3 : Monsieur Teddy BIRIER accepte la cession gratuite des parcelles ZE 
246 et ZE 248 (mitoyenne à la parcelle ZE 315). Il souhaite par ailleurs d'être 
informé s'il doit retirez le grillage, et si oui dans quel délai. 

Obs n°4 : Monsieur Jean Baptiste couzin  

Le commissaire enquêteur a constaté que ce courriel ne comportait pas de pièce 
jointe. Il a demandé au service municipal ayant reçu le courriel de l’indiquer à 
l’expéditeur et de l’inviter à l’adresser, ce que ce dernier a fait (voir Obs n°9). 

Obs n°5 : Monsieur Claudy Valin déclare abandonner au domaine public les 
parcelles cadastrées ZE 199 et 200 situées au port de la Pelle. 
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Obs n°6 : Mme Stéphanie Bonnin, fille de monsieur et Madame Francis Bonnin 
propriétaire de la parcelle cadastrée ZE numéro 220, au nom de son père décédé, 
accepte la cession gratuite de cette parcelle à la commune. 

Obs n°7 : Le cabinet d’avocats CITELIA à La Rochelle a demandé par son courriel 
du 9 septembre 2025 de lui adresser l'arrêté numéro 25.234 du 07 juillet 2025 de 
Monsieur le maire de la commune de Marcilly relatif à la procédure d'enquête 
publique en cours. 

Le document demandé a été adressé le même jour à l’expéditeur par courriel. 

Obs n°8 :  Le cabinet d’avocats CITELIA à La Rochelle, est intervenu en qualité de 
conseil de Madame Anne Weiland, demeurant 8 petite rue du palais à Marsilly. Il 
conteste à la fois la décision de la commune de transférer d’office la parcelle AB 
290 dans son domaine public mais aussi la procédure utilisée. Il demande enfin 
que la commune envisage une cession amiable assortie de conditions 
particulières, demande non recevable dans le cadre de la présente enquête. 

Obs n°9 :  monsieur J.B Couzin exprime d’une part son mécontentement et 
d’autre part demande que ces parcelles (lorsqu’elles seront versées dans le 
domaine public de la commune) ne soient jamais clôturées, juste délimitées 
par un clou d’arpentage. Il pense enfin qu’une juste rémunération devrait être 
prévue par les vendeurs. 

Le rapport ainsi établi, l’ensemble des éléments recueillis au cours de 
l’enquête, le procès-verbal d’enquête et le mémoire en réponse du porteur du 
projet, permettent au commissaire enquêteur de motiver ses conclusions et 
former son avis.  

   Le Bois-Plage en Ré, le 6 octobre 2025  

Le commissaire enquêteur,  

 

 

      Dominique BERTIN 
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I - RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUETE  

Cette enquête publique porte sur le transfert d’office et sans indemnité dans le 
domaine public communal de voies privées ouvertes à la circulation publique, 
situées sur la commune de Marsilly (Marsilly Ouest, Marsilly Est et secteur du 
port de la Pelle).  

Autorité organisatrice de l’enquête et maître d’ouvrage, la commune de Marsilly 
est compétente de plein droit en matière d’aménagement de l’espace 
communal, relatif “à la création, aménagement et entretien de voirie”.  

II - DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET  

La Ville de Marsilly souhaite régulariser la situation de voies privées qui assurent 
une fonction urbaine à l’échelle de la Ville et qui n’ont pas été intégrées dans le 
domaine public alors que la commune en assume l’entretien et les 
aménagements depuis des années. Remplissant les conditions de la procédure 
de transfert d’office (axes situés dans des ensembles d’habitations et ouverts à 
la circulation publique), ces voies sont accessibles aux piétons et véhicules, 
sans aucune restriction (absence de chaine, absence de signalisation « accès 
interdit ou privé », etc…) et sont donc éligibles à un classement d’office dans le 
domaine public communal.  

Comme il a été exprimé dans le procès-verbal de la séance du Conseil municipal 
de la commune de Marsilly en date du 1er juillet 2025, le cadastre de la commune 
fait apparaître des parcelles appartenant à de multiples propriétaires privés dans 
les emprises correspondre à des voies et espaces communs ouverts au public et 
ayant vocation à intégrer le domaine public communal.  

L'objectif de l'enquête publique est donc de corriger les anomalies foncières 
liées à la création d'espaces publics sur le territoire marsellois et de normaliser 
la gestion de ces voiries. 

 La procédure appliquée est ici prévue sans versement d'indemnité aux 
propriétaires des voies. Dans cette perspective, le dossier du projet comportait 
les dossiers suivants : 
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- le registre d’enquête composé de 15 feuillets non mobiles, destiné à recevoir 
les observations du public ;  

- un document comprenant : 

• Une note de présentation du projet ; 
• Le rappel des textes réglementaires applicables, notamment le cadre légal 

de la procédure de transfert d’office des voies privées ouvertes à la 
circulation publique conformément à l’article L.318-3 du code de 
l’urbanisme ; 

• Les modalités de la procédure de transfert d’office ; 
• Un schéma récapitulatif de la procédure de transfert d’office dans le 

domaine public communal ; 
• La liste et le plan de situation des voies privées à transférer d’office dans 

le domaine public communal ; 
• Une présentation des voies privées à transférer à la commune faisant 

apparaître pour chacune la situation cadastrale, la nomenclature de la 
voie ainsi que l’état d’entretien de la voirie ; 

• Synthèse et conclusion 

-  la délibération du Conseil municipal du 1er juillet 2025 autorisant le recours 
à la procédure ; 

 - l’arrêté n°25-234 du 7 juillet 2025 du Maire de Marsilly, portant ouverture 
et organisation de l’enquête publique ;  

- l’affiche couleur jaune ainsi que les avis d’enquête mis en ligne sur le site 
internet de commune ;  

- les notifications individuelles des propriétaires identifiés dans chaque voie 
concernée (lettres recommandées avec AR en date du 13 août 2025)  

III - DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

L'enquête publique s'est déroulée dans de très bonnes conditions sans 
aucun incident avec une bonne participation des riverains concernés mais 



Commune de MARSILLY – Transfert d’office de voies privées dans le domaine public communal 

Enquête publique du 2 au 16 septembre 2025 
 

18 [Date] 

aussi d’autres administrés, intéressés, qui sont venus s’informer, échanger 
et fait part de leurs observations et avis.  

La procédure en vue du transfert d'office dans le domaine public communal 
des parcelles et voies privées listées ci-dessous s'est déroulée 
conformément aux dispositions réglementaires et législatives et à l'arrêté 
municipal du 15 Février 2023 : 
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J’ai noté que les surfaces indiquées dans les tableaux ci-dessus, pour ce qui 
est des parcelles référencées en b et c, sont estimatives et seront donc à 
définir précisément lors de la division cadastrale des parcelles concernées. 
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IV – OBSERVATIONS GENERALES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Lors de 2 visites sur les lieux les mardi 2 septembre de 12h00 à 12h30 et le 
mercredi 10 septembre 2025 de 17h00 à, 17h30, j’ai pu effectuer un passage 
sur chacune des voies concernées par la procédure. 

J'ai pu constater que lesdites voies (chaussée, sentier piéton, piste cyclable, 
trottoir) ou parties d’entre elles concernées sont situées en zones 
d'habitations et sont toutes ouvertes à la circulation publique. 

Elles sont pour la plupart dans un état médiocre (secteur du port de la Pelle 
notamment), desservies par les réseaux divers et éclairées. Certains 
revêtements de trottoirs sont en très mauvais état (grave compactée, herbe, 
enrobé…) 

Lesdites voies répondent donc aux conditions de transfert d'office dans le 
domaine public communal telles que prévues par L'article L. 318-3 du Code 
de l'urbanisme. 

L'incorporation dans le domaine public de la commune des parcelles et 
voies privées et accessoires telles que mentionnées dans le dossier sera de 
nature à lever toute ambiguïté concernant le statut de ces voies, leur 
entretien, leur appartenance. 

Aujourd'hui il y a discordance entre la situation de fait avec des voies privées 
(ou parties de voies privées) ouvertes au public et ayant toutes les 
caractéristiques et accessoires de voies publiques et entretenues comme 
telles par la collectivité (avec les dépenses inhérentes) et la situation de 
droit et cadastralement ces voies ou portions de voies appartenant à des 
propriétaires privées. 

La décision de lancement de cette procédure de transfert d'office de la 
propriété des voies privées ouvertes à la circulation vers un régime de 
domanialité publique a été prise par la commune dans un souci d'efficience 
et pour régulariser la situation comme le permet et le prévoit les articles L. 
318-3 et R. 318-10 du Code de l'urbanisme. 
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Après transfert, la commune de Marsilly en tant que propriétaire de ces 
voies, en assumera alors de façon légitime et normale toutes les obligations 
qui en découlent, dont l'entretien et l'éclairage public et pourra effectuer des 
travaux et aménagement conformément à la loi. 

Ce transfert, hormis l'intérêt qu'il présente pour la commune de régulariser 
la situation en intégrant ces voies dans le domaine public communal pour 
des raisons d'intérêt général, revêt également un intérêt pour les 
propriétaires riverains concernés qui seront définitivement exonérés pour 
l'avenir de toute contrainte, responsabilité, prise en charge des dépenses 
d'éclairage et obligation d'entretien ou remise en état de ces voies et 
portions de voies tout en étant légitimes dans leurs demandes d'intervention 
à la commune. 

Il sera précisé que s'agissant de voies privées ouvertes à la circulation 
publique cela ne modifie pas la responsabilité de la police du stationnement 
et de la circulation qui appartenait déjà au maire qui prendra connaissance 
des souhaits exprimés lors de cette enquête. 

Si certaines rares oppositions ou demandes de dédommagement non 
prévue par la procédure lancée, de limitation de la circulation, voire 
d'accords sous conditions de travaux ou réticences se sont manifestés 
malgré leur caractère respectable et montrant des riverains attachés à leurs 
intérêts et leur cadre de vie elles ne sont pas de nature à remettre en cause 
l'intérêt général de cette procédure de transfert d'office qu'a comprise la 
grande majorité du public qui s’est exprimé. 

Toutefois, vu les quelques oppositions relevées, en application du 3ème 
alinéa de l'article L 318-3 du code de l'urbanisme, il y a aura nécessité d'une 
saisine de la préfecture pour opérer le transfert d'office sans indemnité 
envisagé, objet de la présente enquête. 

La commune et son maire pourront examiner les différents souhaits et 
demandes formulés (travaux, clôture,  bornage, stationnement, 
circulation…) notamment pour les riverains qui ont fait l'effort de 
s'intéresser au devenir de leurs voies à l'occasion de cette enquête. 
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La collectivité après étude réservera à ces requêtes la suite qu'elle juge 
opportune. 

V – CONCLUSION GENERALE ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

En conclusion, le transfert dans le domaine public de la commune des 
parcelles telles que mentionnées dans le dossier et des voies indiquées ci-
dessus est nécessaire et d'intérêt général. L'enquête publique diligentée et 
les observations formulées n'ont pas apporté d'éléments remettant en 
cause cet intérêt général. 

La commune devra tenir les riverains au courant de la suite donnée à cette 
procédure. 

Il est rappelé que l’acte portant classement d’office comportera également 
approbation d’un plan d’alignement sans lequel l’assiette des voies 
publiques est limitée aux emprises effectivement livrées à la circulation 
publique. 

Ainsi eu égard aux éléments précités, au dossier présenté, de l'enquête 
publique effectuée, des observations du public, de l'étude attentive et 
approfondie du dossier, des constats et visites faits sur le terrain, des pièces 
et renseignements fournis par la commune de Marsilly et de mes 
conclusions, j'émets: 

Un AVIS FAVORABLE au transfert dans le domaine public des parcelles 
figurant dans les tableaux portés au dossier d’enquête et rappelés dans les 
pages 19 à 21 du présent rapport. 

   Le Bois-Plage en Ré, le 6 octobre 2025  

Le commissaire enquêteur,  

 

 

      Dominique BERTIN 
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ANNEXE  1
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ANNEXE 1 (suite) 
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ANNEXE 1 (suite) 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 2 (suite) 
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ANNEXE 2 (suite) 
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4 

 

 

 

 



Commune de MARSILLY – Transfert d’office de voies privées dans le domaine public communal 

Enquête publique du 2 au 16 septembre 2025 
 

33 [Date] 

ANNEXE 4 (suite) 
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ANNEXE 4 (suite) 
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ANNEXE 4 (suite) 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 5 (suite) 
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ANNEXE 6 
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ANNEXE 7 
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ANNEXE 7 (suite) 

 



Commune de MARSILLY – Transfert d’office de voies privées dans le domaine public communal 

Enquête publique du 2 au 16 septembre 2025 
 

41 [Date] 

ANNEXE 7 (suite) 
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ANNEXE 7 (suite) 
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ANNEXE 7 (suite) 
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ANNEXE 7 (suite) 
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ANNEXE 7 (suite) 
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ANNEXE 8 
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ANNEXE 9 
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ANNEXE 9 (suite) 
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ANNEXE 10 

 


